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La Location porte la référence suivante : Station SUPERDEVOLUY  Hautes Alpes

Appart n° 0033S Au Bois D’Aurouze 2ième étage

Studio 4 personnes expo pistes plein Sud

Séjour avec 2 lits simples, coin montagne avec 2 lits superposés (séparé du séjour avec cloison de bois)

Salle de bain , WC, et cuisine équipée plaques chauffantes réfrigérateur cafetière et four électrique

Balcon

Casier à Ski au Rdc (prévoir un cadenas)





































                                

La  présente location est faite pour une durée de une semaine

Elle commence le                         à 15H et se termine le                      à 10h






































         La présente location saisonnière à usage de vacances a lieu moyennant la somme de 



Ce montant comprend les charges Eau Electricité

Il est perçu à la signature de ce contrat à titres d’arrhes la somme par mandat postal   XXXX
50%

Règlement à faire à l’ordre de M Bonnin Patrice

Le deuxième mandat postal est à envoyer  30 jours avant votre arrivée  soit  
     XXXX
50%

Une caution de 150€ non encaissée est demandée à la signature du contrat 

Ménage de départ à votre charge .
Fait à                                     

Le

Signature  du Propriétaire 




Signature du Locataire

Entre le Propriétaire :





M. et Me Bonnin Patrice





12 rue de la Nöé Bureau


44690 Haie Fouassière





Tél 0240548667


Port 0612943678


Mail : superdevoluy@voila.fr








Et le Locataire :


Nom :  


Adresse : 


Code postal :                         	Ville : 


Tél :  


Port :				Adresse Mail : 





Adresse de la Location et Descriptif du logement





Durée de la Location





Prix (en Euros)








